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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politiques communautaires
Question écrite n° 53710

Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention du M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur le soutien financier du fonds social européen (FSE) aux projets d'éducation et de formation
professionnelle. Le FSE représente un moyen d'action important pour encourager et aider les États membres à
rendre leurs politiques en faveur de l'emploi plus actives. Pour cela, il contribue à construire des systèmes
éducatifs plus adaptés aux nouvelles données du monde du travail. Au titre de l'objectif 3 du FSE, des fonds
sont donc versés pour adapter et moderniser les politiques et les systèmes d'éducation. Ces aides
européennes, qui permettent de mettre en oeuvre des projets individualisés dans les établissements scolaires,
ont pour objectif à terme de réduire le nombre de jeunes quittant prématurément le système scolaire, mais
également de faciliter la réussite des jeunes dans les formations en alternance. Or les établissements privés
sous contrat ne semblent pas pouvoir être éligibles au versement d'aides du FSE distribuées par le ministère.
Cette inéligibilité est difficilement compréhensible car les établissements privés accueillent un nombre croissant
d'élèves et respectent strictement les consignes éducatives de l'État. C'est pourquoi il souhaite savoir si des
mesures pourraient être envisagées par le Gouvernement pour que les établissements scolaires privés soient
éligibles au FSE afin de rétablir l'équilibre entre ceux-ci et les établissements scolaires publics, car si les
établissements privés doivent avoir les mêmes obligations que les établissements publics, ils devraient pouvoir
également bénéficier des mêmes possibilités de financement.

Texte de la réponse

En vue d'atteindre les critères de référence adoptés au Conseil de l'Union européenne en mai 2003 (proportion
de jeunes quittant prématurément l'école ne devant pas excéder 10 % en moyenne dans l'UE ; proportion de
jeunes de 22 ans ayant terminé le second cycle de l'enseignement secondaire devant atteindre au moins 85 %
dans l'Union européenne), le fonds social européen contribue à la mise en oeuvre de l'éducation/formation tout
au long de la vie. Destiné à apporter une plus-value aux politiques et systèmes éducatifs, le cofinancement
communautaire au titre de l'enseignement scolaire s'inscrit dans les axes du Document unique de
programmation de l'objectif 3 (« soutien aux politiques et systèmes d'éducation, de formation et d'emploi »),
document présentant les axes stratégiques de l'action structurelle et négocié avec la Commission européenne.
Les actions cofinancées en matière d'éducation relèvent de deux volets, un volet national et un volet régional.
Sur le volet national, les actions cofinancées relèvent principalement de deux dispositifs : la mission générale
d'insertion et la validation des acquis de l'expérience. Concernant la mission générale d'insertion, la circulaire
n° 96-134 du 10 mai 1996 relative à la mission générale d'insertion professionnelle des élèves rappelle qu'il «
incombe au système éducatif d'améliorer la préparation de tous les jeunes, quel que soit le cursus scolaire suivi,
à leur entrée dans le monde professionnel, en leur permettant d'accéder à la qualification et en assurant un
accompagnement personnalisé ». La mission générale d'insertion s'adresse à des jeunes de plus de 16 ans qui
sont à la sortie du système scolaire. Ces actions innovantes relèvent de la compétence de l'État et n'entrent pas
dans le champ d'application du principe de parité entre l'enseignement public et l'enseignement privé.
Concernant la validation des acquis de l'expérience, les structures supports de l'action ne sont pas les
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établissements scolaires mais les GIP-formation continue et insertion professionnelle créés dans chacune des
académies et qui exercent alors, au titre de l'État, cette action de validation et de certification des acquis de
l'expérience. Sur le volet régional, sont financés des dispositifs tels que les dispositifs relais ou l'enseignement
professionnel. Les établissements privés sous contrat peuvent solliciter des crédits FSE au titre de ces
dispositifs. Il est rappelé que l'autorité de gestion et de paiement déléguée pour le volet régional est le préfet de
région. Il appartient donc aux établissements privés de répondre aux appels à projets régionaux et de soumettre
leur projet aux instances de sélection régionales.
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